
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-79 
 
 Règlement amendant le règlement de zonage 

numéro 134 afin d’ajouter la catégorie d’usage « services 
professionnels et bureaux (C1) » dans la zone CU-413. 

 
 
OBJET :  Le présent règlement vise à ajouter la catégorie d’usage 

« services professionnels et bureaux (C1) » à la grille des 
usages et normes de la zone CU-413 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
La grille des usages et normes de la zone CU-413 de l’annexe A du 
règlement de zonage numéro 134 est amendée afin d’ajouter la catégorie 
d’usage « services professionnels et bureaux (C1) » ainsi que les normes 
qui y sont associées, le tout tel qu’illustré en annexe « I » du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
 
 ______________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ______________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
 
 
Préparé par 
 
_______________________________ 
Julie Richer, urbaniste 
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ANNEXE I 
 

GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE CU-413 MODIFIÉE 
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